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Description générée automatiquement]Demande de transfert d’un bail de droits exclusifs de piégeage

Titre du formulaire


IMPORTANT : Le transfert ne peut être effectif qu’à la suite de l’obtention d’une confirmation écrite du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. Cette confirmation doit être obtenue préalablement à toute vente d’un camp de piégeage, le cas échéant.
	LOCATAIRE ACTUEL

	NOM ET PRÉNOM : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	NUMÉRO DE TERRAIN :  
	 -  - 

	N° CERTIFICAT DU PIÉGEUR : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	PRÉSENCE DE CAMP(S) : 
	¨ AUCUN CAMP

	
	
	¨ UN (1) CAMP 

	
	
	¨ DEUX (2) CAMPS

	ADRESSE : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Si un ou deux camps sont présents, remplissez les sections suivantes :

	COURRIEL : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	CAMP 1 :
	

	
	NUMÉRO DE PLAQUE :
	

	
	COORDONNÉES GÉOGRAPHIQUES
(LATITUDE, LONGITUDE) :
	

	NUMÉROS DE TÉLÉPHONE
	Résidence :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	CAMP 2 (LE CAS ÉCHÉANT) :
	

	
	
	
	NUMÉRO DE PLAQUE :
	

	
	Autre :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	COORDONNÉES GÉOGRAPHIQUES
(LATITUDE, LONGITUDE) :
	

	DÉCLARATION 

	Je déclare avoir pris connaissance de l’information contenue au verso de ce formulaire, avoir rempli toutes les sections pertinentes pour ma situation et avoir fourni des renseignements exacts et complets. Je demande au ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs de procéder au transfert des droits du présent bail au nouveau locataire.

	SIGNATURE : 
	Date : Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.



	NOUVEAU LOCATAIRE 

	NOM ET PRÉNOM : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	N° CERTIFICAT DU PIÉGEUR : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	ADRESSE : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	COURRIEL : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	NUMÉROS DE TÉLÉPHONE
	Résidence :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Autre :
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	DÉCLARATION 

	Je déclare avoir pris connaissance de l’information contenue au verso du présent formulaire, comprendre les obligations relatives à un tel bail et avoir fourni des renseignements exacts et complets.

	SIGNATURE : 
	Date : Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.


INFORMATIONS IMPORTANTES

Délai de transmission
Toute demande écrite de transfert d’un bail de droits exclusifs de piégeage doit être transmise au Ministère et reçue au plus tard le 1er août de l’année en cours. Toute demande reçue après cette date ne pourra être analysée ni traitée pour l’année en cours.

Analyse de la demande et conditions de transfert
La demande sera analysée en fonction des critères établis par règlement. Entre autres, le locataire actuel du bail de droits exclusifs doit avoir piégé sur ce terrain au cours de la saison précédant celle du transfert. À l’issue de l’analyse, une décision écrite sera transmise au titulaire actuel du bail.

Documents officiels, droits exigibles et prise d’effet
Des documents officiels seront transmis pour signature. Ils préciseront les droits exigibles[footnoteRef:1] pour le transfert d’un bail de droits exclusifs de piégeage, lesquels devront être acquittés par chèque ou mandat-poste libellé à l’ordre du ministre des Finances du Québec. Veuillez transmettre le paiement seulement après avoir reçu la confirmation d’acceptation du transfert. Le transfert ne prendra effet qu’à compter du 1er septembre de l’année en cours. [1:  Les droits exigibles sont indexés annuellement le 1ᵉʳ avril, conformément au Règlement sur la tarification reliée à l’exploitation de la faune (chapitre C-61.1, r. 32)] 


Présence de camp de piégeage
Lorsqu’un ou deux camps sont érigés sur le terrain de piégeage, des modalités particulières peuvent s’appliquer. Chaque camp doit être conforme à la réglementation en vigueur[footnoteRef:2]. Il incombe au futur locataire de vérifier la conformité de chacun des camps avant de procéder à l’achat. La confirmation du transfert de bail par le Ministère doit avoir été obtenue préalablement à la vente du ou des camps de piégeage. Le présent formulaire doit être accompagné d’une lettre de consentement à la cession ou d’une promesse d’achat (avant-contrat) conclue entre le locataire actuel et le futur acquéreur pour chacun des camps visés. Enfin, toute construction, toute modification ou tout agrandissement d’un camp de piégeage nécessite une autorisation préalable du Ministère. [2:  C-61.1, r. 3 - Règlement sur les activités de piégeage et le commerce des fourrures] 


Transmission du formulaire
Le formulaire dûment rempli et signé, accompagné de l’ensemble des documents requis, notamment la lettre de consentement pour la cession du ou des camps, la promesse d’achat ainsi qu’un chèque ou un mandat-poste couvrant les droits de transfert, doit être transmis par la poste au bureau régional concerné du Ministère. Vous trouverez ses coordonnées sur la page Coordonnées des bureaux régionaux de la gestion de la faune.

Renseignements et questions
Pour toute question relative à la présente demande, veuillez communiquer avec le bureau régional concerné du Ministère, en utilisant l’adresse courriel indiquée dans la page accessible ci-dessus.
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